
 

 
 

Convention de partenariat entre Grenoble Alpes Métropole 
et ses partenaires co-exposants au SIMI sous bannière Grenoble Alpes. 

Paris, 12,13 et 14 décembre 2023 
 

 
Entre, 
 
la métropole Grenoble-Alpes Métropole, représentée par son président, Monsieur Christophe 
FERRARI, habilité par délibération du conseil métropolitain en date du 29 septembre 2023 ci-
après dénommée la Métropole, 
 
et 
L’Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné, représenté par son Directeur, Monsieur 
Vincent REMY habilité par délibération en date du 4 octobre 2023,  
 
 
PREAMBULE 
 
Le SIMI se tient chaque année à Paris au mois de décembre. C’est le rendez-vous 
incontournable des professionnels de l’immobilier. Il réunit les collectivités locales, les 
aménageurs, promoteurs, constructeurs, commercialisateurs, foncières, investisseurs, 
architectes et bureau d’études. 
 
Depuis 2019, Grenoble Alpes Métropole associé à la communauté d’agglomération du Pays 
Voironnais, la communauté de communes le Grésivaudan, la communauté de communes de 
Bièvre-Est, la FNAIM Entreprises 38, l’Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné, le GIE 
Grinnters, et Elegia, par le biais d’une convention de partenariat, partage un espace 
d’exposition commun sous la bannière Grenoble Alpes.  

Afin de valoriser et promouvoir le territoire Grenoble Alpes : son écosystème de recherche 
et industriel, son cadre de vie, ses grands projets : opportunités foncières et immobilières ce 
partenariat est renouvelé pour 2023. C’est à ce titre que le partenaire a déclaré son intérêt 
pour s’associer à cet événement. 
 
Ceci préalablement exposé, il a été convenu entre les parties d'établir une convention fixant 
les principes d'organisation et de participation au SIMI. 
 
AINSI LES PARTIES ONT CONVENU ENSEMBLE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
La présente convention a pour objet de définir les principes permettant d’organiser le SIMI qui 
se déroulera à Paris les 12,13 et 14 décembre 2023 et de déterminer les conditions et les 
modalités de participation de son partenaire à l’événement.  
 
ARTICLE 2 – DUREE 
La convention prendra effet à compter de sa date de signature et sera valable jusqu'au 31 
mars 2024. 
 



ARTICLE 3 – ORGANISATION DU STAND GRENOBLE ALPES SUR LE SIMI  
La Métropole organise et coordonne l’ensemble des actions nécessaires à la mise en œuvre 
de l’évènement au sein du palais des congrès Porte Maillot à Paris. L’unique interlocuteur du 
partenaire sera la Métropole.  
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS ET MODALITES DE PARTICIPATION 
Le budget prévisionnel de l’évènement est de 215 000 €. 
Les dépenses portent sur : 

- 190 000€ de réservation et confection du stand, 
- 11 000€ pour le fonctionnement du stand sur les 3 jours,  
- 14 000€ pour les modifications et compléments des outils de communication (mise à 

jour, impression, transport outil numérique).  
 
La participation de chaque partenaire est fonction de la nature de sa participation à 
l’évènement et de sa mobilisation sur l’évènement (technicien et élu)  
 
La Métropole s’engage à : 

- Générer les accréditations d’accès à l’évènement et accueillir le personnel du 
partenaire (technicien et élu) sur le stand Grenoble Alpes et mettre à disposition, sur 
demande du partenaire des invitations gratuites, 

- Afficher le partenaire sur le « mur des partenaires » du stand Grenoble Alpes et sur les 
supports de communication web et print réalisés à l’occasion. 

- Diffuser un support vidéo promotionnel du partenaire sur le stand, 
- Diffuser les supports numériques et plaquettes transmis par le partenaire, 
- Mettre à disposition les espaces de rendez-vous. 

 
 

Le partenaire s’engage à transmettre l’ensemble des supports permettant sa visibilité sur le 
stand et à mobiliser les ressources humaines et financières nécessaires à la bonne mise en 
œuvre de l’évènement. 
 
Le partenaire s’engage à participer à hauteur de 8 000 € à la présence Grenoble Alpes sur le 
SIMI via une contribution financière auprès de la Métropole qui pilote l’opération.  
 
ARTICLE 4 – VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS POUR 2023 
La contribution du partenaire de 8 000 euros sera versée au cours du 1er trimestre 2024, sur 
appel de fonds de la Métropole. 
 
ARTICLE 5 - RECOURS 
En cas de difficulté d'interprétation de la présente convention, les parties s'efforceront de 
résoudre leur différend à l'amiable. En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant 
le tribunal administratif de Grenoble. 
 
Fait en 2 exemplaires originaux le 
 
 
 
Pour Grenoble-Alpes Métropole,                         Pour l’Etablissement Public Foncier Local 

  du Dauphiné, 
 
Le Président,                                                        Le Directeur    
Christophe FERRARI                                           Vincent REMY 


